
C. trav. Liège (section Neufchâteau ; 11ème ch) - 12 janvier 2005 

Droit à un minimum de moyens d'existence – Intégration sociale - Ressources - Incidence d'un 
règlement collectif de dettes  
Si les parents dont les revenus annuels s'élèvent à quelque 30.000 EUR, omettent d'indiquer dans leur 
requête en règlement collectif l'existence d'obligations alimentaires envers leur fils, celui-ci n'a pas 
droit au revenu d'intégration. En ce cas, le centre ne doit en effet pas tenir compte des dettes des 
parents sous peine de les faire payer par la collectivité et de favoriser les autres créanciers. 

(R.G. n° 3.746/2004; 11ème Ch.) 

En cause de : CPAS d'Erezee c./J.R. 
Vu les éléments de procédure et notamment : 
-  le jugement rendu contradictoirement le 2 septembre 

2004 par la 1ère chambre du tribunal du travail de 
Marche-en-Famenne; 

(…) 
Objet de l'appel 
L'appelant critique le jugement déféré, 
en ce que les premiers juges ont dit pour droit que 
l'actuel intimé peut prétendre à un revenu d'intégration 
sociale de 260 EUR par mois à partir du 1er septembre 
2004, 
aux motifs que, selon le tribunal, suivant l'attestation 
délivrée par le médiateur de dettes, les parents disposent 
d'un disponible final et effectif de 800 EUR par mois et 
que sur base de ces éléments et du rapport d'enquête 
sociale, il y a lieu d'accorder à l'intéressé un revenu 
d'intégration de 260 EUR, 
alors que les ressources déclarées du ménage des 
parents s'élèvent à 2.686,74 EUR nets par mois et qu'au 
regard des sources financières des parents, l'intéressé ne 
remplit pas les conditions légales pour obtenir un 
revenu d'intégration. 
L'intimé postule la confirmation pure et simple du 
jugement entrepris. 

Recevabilité de l'appel 
L'appel, régulier en la forme et dans le temps, est 
recevable. 

Fondement de l'appel 
1. L'article 34 de l'arrêté royal du 11 juillet 2002 portant 
règlement général en matière de droit à l'intégration 
sociale dispose en son § 1er que lorsque le demandeur 
est marié et vit sous le même toit ou constitue un 
ménage de fait avec une personne qui ne sollicite pas le 
bénéfice de la loi, la partie des ressources qui dépasse le 
montant du revenu d'intégration prévu pour la catégorie 
de bénéficiaires visés à l'article 14, ,§ 1er, de la loi du 26 
mai 2002 doit être prise en considération. 
2. Le même article dispose en son ,§ 2 qu'en cas de 
cohabitation du demandeur avec un ou plusieurs 
ascendants ou descendants majeurs du premier degré, la 
partie des ressources de chacune de ces personnes qui 
dépasse le montant prévu à l'article 14, § 1er, de la loi 
peut être prise totalement ou partiellement en 
considération; qu'en cas d'application de cette 
disposition, le montant prévu à l'article 14, § 1er, de la 

loi doit être octroyé fictivement au demandeur et à ses 
ascendants ou descendants majeurs du premier degré. 
3. L'article 14, § 1er, 1°, de la loi du 26 mai 2002 
concernant le droit à l'intégration sociale dispose que le 
revenu d'intégration annuel s'élève à 4.400 EUR pour 
toute personne cohabitant avec une ou plusieurs 
personnes. 
4. Le centre appelant fixe les revenus annuels des 
parents de l'intéressé à 32.240,88 EUR alors qu'il ressort 
de la requête en règlement collectif de dettes introduite 
par les parents que ceux-ci ont des revenus annuels de 
30.612 EUR. 
5. Que l'on prenne l'un ou l'autre chiffre, le plafond de 
4.400 EUR est largement dépassé et il est aisé 
d'accorder, fictivement, ce montant tant aux deux 
parents qu'à l'intéressé lui-même. 
6. La Cour considère par ailleurs avec le Ministère 
public qu'il n'y a pas lieu de tenir compte des dettes des 
parents de l'intimé car si tel était le cas, ils n'auraient 
plus de pension alimentaire à payer, les autres 
créanciers seraient favorisés et la collectivité paierait les 
dettes des parents ce qui est à l'évidence inacceptable; 
que les parents ont omis d'indiquer dans leur requête en 
règlement collectif l'existence d'obligations alimentaires 
à l'égard de leur fils. 
7. Il s'ensuit des considérations qui précèdent que 
l'appel est fondé et que le jugement entrepris doit être 
réformé. 
8. Les dépens des deux instances sont mis à charge de 
l'appelant en application de l'article 1017, alinéa 2, du 
code judiciaire. 

Par ces motifs, 
(…) 
Dit l'appel recevable et fondé; 
Réforme le jugement déféré; 
Dit l'action originaire recevable mais non fondée et en 
déboute l'intimé; 
Confirme la décision administrative entreprise; 
Siég. : Charles Margraff, Président, Guy Bathy, Emile Holter, 
Conseillers sociaux  
Plaid. :Maître Pierre Neuville, Pierre Franchimont, avocats  

[Publié dans le « Journal du Droit des Jeunes » 
n° 245, mai 2005, p. 39] 
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